
EXTÉRIEUR.
GRÈCE. — Zante , le i e*. mai.

Le voile qui couvrait les affaires d’Égypte est déchiré. 
La Porte qui voulait à tout prix se défaire de Mehemct- 
Ali, vient d’exciter une vaste insurrection sur les bords 
du Nil. Nous étions informés vaguement que le feu avait 
été mis à l’arsenal du Caire , où se trouvaient rassemblés 
tous les élémens matériels de l’expédition projetée contre 
la Grèce. 2000 hommes de cavalerie, 40o° fantassins, 
100 bouches à feu , 2000 chevaux et 3ooo chameaux 
devaient descendre le Nil , se rendre à Alexandrie , et s’y 
embarquer. Déjà une division , composée de bâtimens ot
tomans , algériens et d’une foule d’Esclavôns nolisés 'à cét 
effet, se trouvait à Alexandrie. Le vice-roi, qui avait re
fusé de commander cette expédition , se faisait remplacer 
par son fils; on n’attendait plus que le moment de partir , 
quand le feu mis aux poudres de l’arsenal a détruit toutes 
les espérances qu’on avait formées. .Matériel , hommes , 
chevaux , chameaux , tout a été englouti, et on n’a retrouvé 
au milieu des décombres que 25 pièces de canon capables 
de servir.

On était encore étourdi de ce coup , et Méheuiet-Aly 
qui y avait échappé comme par miracle , ne savait à quoi 
attribuer un pareil désastre , quand on apprit qu’un nommé 
Ibraliim-Bey , ancien niarnelôuck , venait d’insurger tout le 
Saïd. Ses discours, et bientôt après ses proclamations, 
firent connaître qu’il était nommé visir à la place de Mé- 
nemet-Aly, qui connut le danger auquel il était exposé, 
sans pouvoir d’abord le conjurer.

Ibrahim est , dit-on , maintenant maître du Caire ; mais 
comme Mebemet-Ali a pour lui les milices et l’argent , il 
est probable qu’il l'emportera , en se séparant pour jamais 
d’un gouvernement avec lequel il ne peut plus transiger. 
Ainsi voilà la grande expédition contre la Grèce renversée 1 

Tandis que ces choses , sur lesquelles nous n’avons que 
des renseignemens sommaires, se passent en Egypte, la 
paix se rétablit en Morée. Colocotroni , dépouillé du pou
voir , se trouve sous le poids d’un jugement. Nauplie , que 
son fils Paccos occupait, a été consignée au gouverne- 
O'ent hellénique , qui en a pris possession il y a i5 jours. 
4°oo hommes sont prêts à se porter partout où besoin 
!era pour s'opposer à un débarquement;

Des lettres dé Prévésa du 25 avril, nous annoncent que 
J® château d’Arta a capitulé. A la suite de sa reddition , 
Lara, Hyscos, Stournaris , Constantin Bozzaris et Tzavellas 
°ot pénétré dans le Djournerca , de façon que les insurgés 
se trouvent maintenant avec leurs avant-postes sur le pla
teau de .Tanina , et dans les hauteurs du Pinde. Enfin , il 
est question d’une entreprise sérieuse contre Prévésa , chose 
'loi, en appelant toutes les populations de l’Epire aux ar- 
üles , pourrait bien contribuer à affranchir cette province 
Pendant le cours de cette campagne. (J. des Débats.)

SUISSE. —- Arau , le 23 mai.
Un assassinat atroce a jeté dans la désolation une famille 

respectable de ce canton. Joseph Muhlehach de, Degerfel- 
‘ten, près Zurich, âgé de 20 ans, étudiant a l’université 
de Fribourg en Brisgau, était venu passer les fêtes de Pâques 
®u seh> de sa famille, et se. disposait à retourner à Fribourg.

repartit le 8 de ce mois, dans l’intention d’aller coucher 
*e même jour à la Maison-Rouge près de Grafenhauseu. Le 
Jour suivant, le hasard fit découvrir à une demi-lieue de 
Cçt endroit, dans des broussailles éloignées de la rouie, 
l’n cadavre ensanglanté. Des papiers trouve's non loin du 
corps firent reconnaître l’étudiant Muhlehach. Il avait été 
complètement dépouillé, à l’exception de sa chemise et de 
son gilet tout sanglans. Il avait reçu quatorze coups de 
?abre à la têtè ; le visage était presque méconnaissable. 
es wains avec lesquelles il avait sans doute voulu garantir 

fete , étaient bâchées ; trois doigts furent trouvés dans 
Wtervalle qui sépare la route et les brousatties. Il doit

avoir enduré les plus horribles souffrances. 11 est très- 
vraisemblable que ce meurtre a été commis par deux sol 
dats qui, à ce que l’on sait, faisaient la route avec lni.

Coire, le 2L mai. -—Le 3o mai, on célébrera à Tritts 
une fête séculaire en l’honneur de l’alliance formée en 
en faveur d’une liberté sage et légitime, La fête sera cé
lébrée autour de l’antique érable près duquel les députés 
de là Haute-Rhétie , vêtus de sarraux gris, jurèrent, il y® 
quatre siècles , de vivre et de mourir libres et justes. Heu
reux le peuple chez lequel la fidélité à un serment prête' 
dure autant que les raonumens de la nature qui en furent 
les témoins ! Heureux le peuple qui, au bout de plusieurs 
siècles , peut célébrer sans rougir la mémoire d’un serment 
généreux ! ( Journal des Débats. )

ESPAGNE. — Madrid , le 29 mai.
( Par voie extraordinaire. )

Des nouvelles de Mexico , du 20 février,. présentent 
cette capitale, ainsi que tout le royaume de la Nouvelle- 
Espagne ,-comme étant dans un état complet d’anarchie. Les 
troupes de Lobât avaient menacé de piller le Mexique, si 
on ne leur payai? pas leur solde : on leur à donné 200 mille 
piastres, fournies par des Anglais, et elles se sont.calmées 
d'autres troupes vivent à discrétion dans les campagnes. Une 
de ces bandes qui désolent le pays, a pillé un courrier 
porteur <te 80 mille piastres , escorte par des, négociant 
des États-Unis , qui le conduisaient pour Rembarquer à 
Àltamira.

Càinpéche n’obéit plus au pouvoir exécutif d’Yûcâtoïi <juÈ 
reside a Merida. On a envoyé i,5oo hommes pour les sou
mettre , mais les habitans de Campêche ont fermé lés por
tes de la ville , et menacent de faire feu avec l’artillerié 
des remparts ; les i,5oo braves se sont prudemment retirés! 
^ Enfin , une lettre de San-Yàgo de Chili, du 12 janvier; 
oit : « Au moment où nous nous attendions à voir les â£ 
faires du Pérou entièrement terminées , nous nous trouvées 
dans^üiie position plus mauvaise que jamais. Les arniées 
royalistes ont pris un tel ascendant sur nos troupes qu’une 
terreur pamiique s’est emparée, de ceUea-ci s elles bnf été 
battues dans toutes les affaires. ,

« Nos côtes sont infestées par des corsaires royalîstei qui 
nous ont déjà pris une dixaine de bâtimens: On nous dit 
que Valparaiso et Lima sont bloquées : il est certain due 
depuis près, d’un mois nous n’en avbns pas reçu _ de hou- 
vedes , tandis ,que nous sommes accoutumés à en avoir tous 
les huit ou dix jours. Quelques personnes supposent que 
Canterac est entré dans Lima , ce qui lui,aura été fort aisé, 
lions craignons que protégés par leurs corsaires., les roya
listes _ns reviennent nous. attaquer..Leurs .forces sont esti- 
mees à 20 raille honipies d’infanterie ët 3 à À mille hom
mes d’excellente cavalerie.

« Nous ne sommes pas bien avec les Indiens,, bt d’au
tres qm ne sont pas Indiens. Notre directeur Freire est 
paiti le .29 du mois dernier avec ses troupes , pour tâcher, 
de les pacifier Les Chiliotes veulent nous incommoder par 
tes frontières de Valdiera. 1
liS est à remarquer que eçs nouvelles sont extraites de 
l Molle et -viennent de Madrid, j

ALLEMAGNE. —- Augsbourg, le 3o niai.
La Gazette-Universelle contient une lettre de Marseille 

en ciate du io mai ainsi conçue:

bam’deardc î^ance M-U de xT GfUefim!nQt! “OU vel am-
ta nlinople à la. fin de ce 'nois TI . î - 8’ a Cons-
plusieurs habiles officiers de -inïe de* tort”1 ses aldes_d'"ca™P . ,J‘ 
nombreuse. Parmi les dîpiomaC^i tc r^eVVTc "* ‘T 
qnes-uns qui sont destintîs a rom il 11 y a qud-Perse,4 où doiventSsi5e*".***. «•>»« aitros 
M. le comte Guillen,inot est spdcialénf-mdb'S 0®,C,er8-. I'.Pn.rail 
.noveus qui sont à sa disposition ’induènre H b
on eile a beaucoup diminue depuis ! la France en, Orient,
actuelles sont tri s-Ævorable. à cet^éntî"„ i,'AT 5 ^rnsUmcea 
autant qnepo.siblr les plaintes que



fait parvenir an gouvernement ,* Surtout depuis la mission de M. le mar
quis de Rivière , fut -les entraves qu’éprouvait leur commerce : plaintes 
que la situation de's aiFaiV'és politiques avait empêché si long-tems' de' 
prendre en considération. M. le conue Guilleminot insistera pour que 
les français soient réintégrés dans tous les privileges|qu’ils avaient autre
fois daiTs le Levant , et quelques efforts qu’une autre puissance fasse en 
‘sens contraire, tti espère néanmoins qu’il atteindra son but. S. Exc. a, 
'dit-on , avec lui'de mag’riifiqtics qn'ésens pour le Grand-Seigneur el les 
‘sninistres de la Forte.

La même feuille contient une note rëmisè le 9 kvrÜ 1824 
pat' le granu-visir Ghaiib paclta a M. Berto-Pisaci premier 
«drogman britannique, pour S. Exc. lord Strangford ; en 

/Voici la teneur-:

<« .L’amjjassadeur, notre ami, lie cesse de dire à la Porte, que les 
lois de son pays ne permettent pas à la cour'de Londres d’empèchér 
:ies Anglais décider les Grecs rebelles , ét de faire la guerre aux Mu- 
'sulnfsns et qu’elle n’a pâs 'le pouvoir de punir ces ‘actes d’une in
justice criante. Si quelqu’un moins judicieux que notre arhi, l’ambàs- 
sadeur ,'eût avàûcé ulie pareille assertion , nous aurions cru , que c’eut 
été pour éprouver jusqu’eu pouvait: allgr notre crédulité. 11 est trop 
absurde de dire qu’iiii gouvernement, quelle que soit sa forme, quelles 
que soient .les lois de son administration intérieure , n’a pas le pouvoir 

. cfempêcher ses propres sujets de faire la guerre suivant leur bon 
-plaisir , et de violer les traités qui existent entre leur gouvernement 
et une autre puissance. Les lois intérieures de l’Angleterre ne regardent 
que les Anglais , et l’on ne peut citer les institutions particulières d’un 
état , pour justifier la mauvaise conduite des sujets d’une pnissatîce 
envers une autre. Cette conduite doit être réglée d’après le ,droit pu
blic , qui forme les bases de tous les rapports de gouvernement à gou
vernement, ét d’une nation à line autre ,. et iion par les 10 is parti- 

’eulièree ou les coutumes d’ufi fays.;.. ■ Si le gouvernement improuve 
la conduite hostile de ses sujets, pourquoi ne leur dit-il pas une fois 
-pour toutes : u La Porte est notre amie depuis dès siècles ; nous n’avons 
a pas à nous en plaindre*; il est donc juste qu’elle n’ait pas de sujet 
« de plainte châtre nous ; elle accomplit les traites envers nous ; il est 
*« donc q liste que nous les remplissions aussi .vis-à-vis d’elle. .» Pourquoi 
le gouvernement anglais ne tient-il pas un pareil langage ? Pourquoi 
ïi’a-L-il jamais adressé au peuple anglais tin mot qui eût quelque chose 
d’amical pour nous.... La Sublime-Porte demande ce qu’elle a le droit 
de demander , et ce 'que l’Angleterre n’a pas le droit de refuser , sa
voir : qu’il s il il défendu aux Anglais d’exercer à l’avenir dés hostilités 
contre les Musulmans, soit eu personne, soit par des envois d’argent 
«t de munitions, comme cela se pratique maintenant d’une manière 
ouverte*; soit enfin .en établissant, sous les yeux memes du gouver
nement ionien , les ateliers de leurs trames' contre tes intérêts de la 
Sublime-Porte. Il est clair que le gouvernement anglais peut empêcher 
tout cela, s’il le veut, et il est tems de le vouloir, a

ANGLETERRE. —Londres, ter. juin.

Des détachemens de l’artillerie de la marine' ont été em
barques à Lord dès bombardièf'es destinées pour Alger.

( Courrier. )
-— Le Sun, journal du ministère, contient l’article suivant :
« Un bruit très-ridicule courait ce matin dans la cité. 

On prétendait que le prince de Poîignac s était rendu à Paris 
afin clé se préparer à aller assister a un congrès qui se 
tiendrait a Francfort. Nous sommes autorisés à démentir 
de là manière la plus absolue, cette assertion absurde. Le 
prince de Poîignac est allé à Paris uniquement pour voter 
dans la chambre des pairs erl faveur du projet de loi pour 
la réduction des rentés

» Le bruit què nous venons de démentir rend peut-être 
nécessaire de répéter dans les termes les plus forts, 
l’assurance que nous avons déjà donnée au public qu’on 
n'a aucun congrès en vue ; et que les arrangeineiis finan
ciers des puissances continentales rendent le maintient de 
la pais, d’un si grand intérêt pour tous les états de FEu- 
rope , qu’il n’y a päs le moindre danger que la tranquillité 
de cette partie du monde soit troublée de sitôt.

—■ On croit que la clôture dé la session du parlement 
aura lieu vers le 20 de ce mois , et qu’auparavant il sera 
fait une communication concernant l’Amérique méridionale. 
Le bruit â couru ce matin à la cité qu’il y avait eu une 
b ou veile insurrection au Mexique. Des lettres de Pernam
buco disent que la ville et la province entière étaient dans 
une très-grande agitation. Les habitans de Pernambuco re
fusaient d’obéir au gonverneur nommé par l’empereur du 

■ Brésil.
~ Les journaux de Baltimor, du 19 avril, donnent une 

nouvelle d’une haute importance si elle est exacte ; ils an- 
honceni, sur la foi d’une lettre de la Guayra, du 16 mars, 
qu’un consul français qui doit résider en ce port, f est 
arrivé de la Martinique à bord d’un brief, de guerre, lequel 
a fait la traversée en 6 jours;

— Il paraît Certain que le roi.dé Portugal autorise 
Son ambassadeur dans cette capitale à négocier avec le gé
néral ferant, commissaire brésilien , une réconciliation entre 
lés deüi pays. L’on assure aussi que cet important arran
gement ée traite sous lès auspices de la Grande-Bretagne 
et de l’Autricbé ,■ qui sont conjointement représentées à 
celle occasion par M. Newman, chargé d’affaires d'Autriche.

— Une lettre de Fogban, capitale de la province de Fo- 
Kieri , ( Chine ) , annonce que des francs-maçons ont (voulu 
s’établir dans cet empiré , sous le. nom de société du ciel 
et de. la terre , mais que lorsque l’empereur en a eu con
naissance , il a fait arrêter et punir les membres, il a 
même fait détruire lès maisons où ils tenaient leurs séances, 
fine pareille société ayant été découverte dans les provin
ces occidentales, les membres ont également été arrêtés et 
punis, Cette société avait pris le nom de triple alliance..

( Globe and Traveler- )

— Le Courrier anglais annonce , d’après une lettre 
Paris, que la cour d’Espagne, par son ultimatum, a rejeté 
tout intervention entre elle et les colonies révoltées, autre 
que celle d’un congrès des souverains européens.

— On assure que M. Canning a pris les mesures neces
saires pour que les Espagnols réfugiés fussent traités aiu 
frais de l’état de la même manière que les émigrés français 
au commencement de la guerre de la révolution.

—- On a reçu de lórd Ragot, ambassadeur à St.-Peters- 
tourg des lettres qui donnent les assurances les plus sa
tisfaisantes des vues pacifiques de l’empereur Alexandre. 
Cependant le noble lord annonce que le cabinet russe s’est 
plaint formellement du faux jour soùs lequel les vues de 
S. M. I. étaient présentées dans les journaux de France et 
d’Angleterre. La réduction des intérêts de la dette publique 
de Russie , occupe exclusivement l’attention de l’empereur 
èt de ses ministres. ■( Sun.)

FRANCE. — Paris, le 1 juin.
On a célébré hier à Saint-Roch , et au temple protestant, 

le mariage de M. Gabriel de Üelessert, frère de l’ancien dé
puté de ce nom , avec Mlle, de Laborde , fille de M, 
Alexandre de Laborde , ancien députe'. On aime à voir s’allier 
entr’elles ces honôrables familles , qui, après s’être en
richies en enrichissant l’état , partagent leur fortune avec 
les malheureux. Le nom de Delessert se trouve partout oui! 
y a quelque bien à faire. Le père de M. de Laborde était 
connu autrefois par le noble emploi qu’il faisait de sa ri
chesse ; son fils est à la tête des principaux établissemens 
philantropiques de la capitale , et on ne peut douter que les 
.enfans de ces gens de bien ne suivent leurs exemples dans 
la double carrière de l’industrie et de la bienfaisance.

— Pi usieurs journaux annoncent de nouveaux Mémoires 
sur la Catastrophe du duc d’Enghien ; on cite une lettre 
inédite du duc de Rovigo , un Mémoire sur la conduite de 
M. de Cauiincourt, la lettre de M. de Talleyrand au roi, 
et ses - circulaires aux puissances étrangères ; l’extrait du 
testament de Napoléon, et des fragmens historiques qui 
doivent faire connaître la conduite du général Murat dans 
cette grande circonstance.

— Dans la séance du 1er. , ja chambre des députés » 
adopté les art. 4 et 5 de la loi sur le recrutement. N’étanl 
plus en nombre, elle a renvoyé au lendemain le vote sur 
l’ensemble de la loi.

BOURSE du rer. juin. —-5 p. o{o consol., io3 fr. 90 
là'banque 2002 fr. 5o c.

INTÉRIEUR*

e. — Act. £

La Haye, le 3 juin.
seconde chambre des ÉTÀTS-GÉNÉRAux. — Séance du 3 juin. I

M. van Sassen van Isselt , au nom,de la commission, WJ 
son rapport sur trois pétitions différentes. La cbamwL 
adoptant les conclusions du rapporteur, Ordonne le dépot 
au greffe de l’une , et l’ordre du jour sur les deux autres 

Le président donne connaissance qu’il a reçu deux let
tres , l’une de M. le comte de Hogendorp, et l’autre i}1 
M; van Wyckevöprt-Crommëlin, ils annoncent ne pouvoir 
assister aux discussions de la chambre, pour Cause d’11^| 
disposition.

Le président déclare ouverte la discussion sur le projet 1 
de loi concernant le syndicat d’amortissement.

MM. Meteierkamp , Fockema, de Sfassart , Lycklama > 
Nyeholt, de Visscher de Celles, van Ascii van Wycki 
Geelhand della Faille, Fabri-Longrée, Dotrenge , Bartbe-1 
lémy et Trente-Seaux, portent successivement la parole 11 
tant pour que contre le projet. I

S. Exc. le ministre des finances combat ensuite les #■'| 
Verses objections présentées par lés orateurs. ^ I

Portent encore la parole M. Reyphins contre , et M. K*®'! 
per pour le projet ; après quoi le président déclare 1* 
discussion fermée. * ,,

On passe aux voix , èt le projet est adopté à la major,le 
cle 47 voix contre 42- E sera envoyé sans délai à la pre' 
miëre chambré.

Le président donne connaissance à la chambre qu’il uel! 
de recevoir a l’instant de S. Exc. le ministre de TiD*f, 
rieur, de l’instruction et du waterstaat le rapport an/ I 
sur l’administration des pauvres , en conformité de 
tide 228 de la loi fondamentale. Ce rapport sera hup/' I 
et distribué aux membres.

La séance se lève sans ajournement fixe.

. Plusieurs personnes interprétant mal un avis de l’an1 
imprimeur de cette feuille, drit cru qu'elle cesserait de 
raitre. H n’a jamais été question de. la moindre entrée1 
la continuation du journal, encouragés au contraire par 
cueil qu’il reçoit du public , les rédacteurs-propria11 

s dttacjient a donner successivement à leur entreprise tous 
accroissemeris quelle peut comporter.

Lal première chambre des états-géréraux vient d’adof 
l’adresse au roi sur l’agriculture. On croit que la elen
de la session aura lieu, aujourd’hui,
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— Par divers arrêtés S. M. ä fait les nominations sui
vantes .

io, du 10 mai >89.4. —« Juge-despaix du canton de 
Weert, (Liinbourg); le sieur Blcemaerts , en remplacement 
du sieur de Wer.

Juge suppléant à la justice de pais, du canton d’Achel,
( Liinbourg )-; le sieur , Clercs en remplacement du sieur 
Heyens.

Juge suppléant à la justice de paix du canton de Ci ne y, 
(Namur); le sieur Thierry.

Jnge suppléant à la justice de paix du canton de Dînant,
( Namur ) ; le sieur Hubert, en remplacement du sieur 
Le'on, homme juge-de-paix-

Juges suppleans à la justice de paix du canton de Couvin, 
(Namur); les sieurs Dutempie et Monge fils.

Juge suppléant a la justice de paix du canton de FTo- 
rennes, (Namur); le sieur Maréchal.

Juge - suppléant h la justice de paix du canton de Phi- 
lippeville , ( Namur ) ; le sieur Wanterniaux. 
i P;>ix du Canton de Greveninaeher, (Luxembourg),
le sieur Dams , en remplacement du sieur Bering décédé; 
y 2°- du 19 mai 182.4. — Directeur de la police à Sp.a , 
le sieur F. Procureur , en remplacement de son père décédé.

On a donné , le premier de ce mois, à Paris, le 
vaudeville intitule Grétry. C’est dans ses mémoires que 
les auteurs ont puisé leur sujet. Saint-Elme, neveu d’un 

• "baron qu’on ne nomme pas , a épousé une jeune personne 
charmante ; cette union l’a brouillé ayec son oncle. Il a 
recours , pour rentrer en grâce , au compositeur liégeois , 
qui vient d achever la musique d’un opéra , dont ie baron 
a tait le poeme. Gre'try ne demeure pas indifférent aux 
chagrins des jeunes époux ; il introduit chez l’oncle la 
femme de Saint-Elme , sous le nom de sa propre parente ; 
le baron , d’abord inflexible , ne résiste point aux pleurs 
et aux aimables qualités de sa nièce , et c’est l’exécution 
de plusieurs morceaux ravissans de Grétry qui décide 
la paix. Plusieurs personnages épisodiques égaient le fond de 
la piece ; un mauvais compositeur italien , du nom de 
Rossignolini, qui , par esprit national, avait voulu faire 
siffler l’opéra nouveau , et à qui son généreux ennemi avait 
fait accorder une pension de 600 livres, vient enfin an
noncer le triomphe de Grétry, et ne conserve plus pour 
lui que de la reconnaissance. Ce vaudeville est de MM. 
Fulgence , Ramon et le Doux. La pièce n’a pas eu un 
succès Lien décidé.

— Dans une petite ville du département de l’Ailier , quel
ques amateurs., avec l’agrément des autorités , résolurent 
de jouer le Cid et Miiuiil. Mais un incident tout-h-fait 
extraordinaire jefta la consternation dans ce lieu de pl'ai- 
sir - Initiateur chargé du personnage de Gomez, fort atta
che à ce qu’il paraît, à la tradition, donna un soufflet 
si veritable et si retentissant à don Diègue , que celui-ci , 
sans se soucier de son rôle et de la vengeance que devait 
en retirer Rodrigue, allongea par la mâchoire du comte 
un violent coup de poing : les choses n’en restèrent pas là ; 
et les combattans après s’être pris aux cheveux et à la 
barbe , se terrassèrent et roulèrent eii mugissant jusque»' 
sui les quinquets de la rampe qu’ils éteignirent. Le Cid ,
1 ^lre ’ ^imène et trois gendarmes qui devaient faire 
es Maures , parvinrent enfin , après beaucoup de peines , à 

les séparer. La tragédie ne put être continuée ; et l’émoi 
general fut tel, que Minuit ne fut joué qu’après deux heu
res dn matin .

L'Âristarqüe , journal de la contre-opposition , dont 
nous avons annoncé la saisie, avait pour rédacteur principal, 
i ■ comte de la BourdonnayeM. le marquis de Euygiron 
en était l’édit, responsable, et le baron Trouvé, imprimeur.

' La Gazette de Berlin publie la résolution royale suivante:
L u la tendance nuisible de plusieurs membres de Ren

seignement public h l’université de Rasle , et les menées 
pernitieuses des associations d’étudians et autres , qui con
tinuent a l’université de Tubîngue, le roi a défendu, par 
un ordre de cabinet du 21 de ce, mois , à tous ses sujets 

etudier dans ces deus; universités , sous peine pour eux 
de perdre la faculté d’aspirer aux emplois publics, et 
pour les parens et tuteurs d’encourir une punition fiscale.

ette resolution royale est portées par les présentes h la 
connaissance du public , afin qu’on ait à s’y conformer.
.. On vient de publier à Rome une ordonnance de po
me pour la sûreté des chemins. Un article spécial assigne 

des récompenses à quiconque assistera le militaire dans la 
poursuites des malfaiteurs. Tout homme qui livrera mort 
ou vif un brigand reconnu , recevra sur le champ une 
somme de mille ecus romains. (L'iarîa cli lloma.)

1 —Lopez Banos n’est pas mort, comme on l’avait dit. 
Le gouverneur de Gibraltar lui avait, intimé l’ordre ri' ou- 
leux de sortir de la place. Lopcz feignit d’obéir, et rentra 
secrètement dans la ville où il se caclia. 11 apprit bien- 
lot ,cIue les Anglais le cherchaient : craignant alors d’être 
puni de sa désobéissance , il s’empoisonna, mais sans effet, 

est à l'hôpital, d’où il sera déporté dès qu’il sera guéri..
( Etoile. )

Nous avons donné, dans notre mini. du i5mai ,.les prin
cipales dispositions sur le timbre , du projet de loi qui,, 

-au jourdfflui. a reçu la sanction du pouvoir législatif ; voici 
"les articles les plus îinqvôrtans sur l’enregistrement :

Droits d'enregistrement.
.il. Les droits fii.es d’enregistrement sont portés ;
Le droit de 25 céntimés a. b.o cents.

M » » i franc . » . 80 »
- » » T) !2 - » ï

'fl/ 60 »>
M » » 3 - » 2 ,4° »
» }> » t 5 - » :4 - ,00
» » M 10 - »> 8 - pp J»
i) » M i5 - « 12 - 00 »
)) » T) 2.5 _ , » 2.0 . . - 00 1 »

ï 2. il sera perçu un droit d’enregistrement, suivant
vjjLic.Ro vi-ajn 03 ut LEUJiuipcb , oaum . * .

Cinquante florins , pour les permis de changer de nom 
de famille , ou d’y ajouter un autre, nom. ..

Cent, florins , pour les lettres de noblesse , ou la collation 
d’un , rang de noblesse supérieur.

Pour les lettres de naturalisation, un..droit de six cents 
florins an plus , et jde cent florins au moins , a fixer par 
nous suivant les circonstances. ,

i3. Le droit d’enregistrement des ventes publiques et aux
__:___ -,_____ ■ 'Vv

fruits non encore recueillis , qui s'élève à pr<
2 pour 100, est réduit à 5o cents par 100 florins.
. Getto. réduction n’aura toutefois pas lieu , et l’intégralité 
du droit sera perçue, lorsque ces .objets .seront compris 
dans une même vente publique, avec d’autres 1 objets.

16. Le droit d’enregistrement sur les- ventes publiques 
ou aux enchères des actions dans les fonds étrangers , d'ef
fets publics , d’obligations et de créances , sera perçu sur 
le prix stipulé,; en y ajoutant, les ; charges.

17. Ijorsqüe la vente ou la transmission a titre onéreux 
des objets désignes dans l’article . précédent, a lieu autrè- 
ment qu’en public.ou aux. enchères , le droit, dans les cas 
où il est dû un droit,d'enregistrement d’après les lois exis
tantes , ne sera pas établi pour les actions dans les fonds 
étrangers , et pour les effets et obligations de l’étranger , 
sur le capital nominal , mais sur la valeur d’après ie der
nier prix courant publié par ordre du. gouvernement, et 
s’il ne s’y trouve pas indiqué, . d’après la valeur à fiier 
par deux courtiers jurés.

S’il s’agit d’obligations ou de créances à charge' de par
ticuliers ,. la valeur sera déterminée d’après la somme due 
en capital et intérêts. ;

18. Le. droit d’ehrégistrement est réduit; a: a5 cents par 
100 florins , pour les dépenses énoncées dans les, comptes 
de gestions, et . qui opèrent décharge pour le rendant. .

19. Les comptes courans , entre négocians ,. ne donnerohl 
ouverture au droit proportionnel d’enregistrement que sur 
le -reliquat, qui resle dû par le signataire ou dont il donne 
quittance.

_ 23. Le, droit perçu sur la minute d’un jugement à rhisbti 
d un titre reconnu par ce jugement, sera restitué. si lç 
jugement est annuilé par une autre décision judiciaire , et 
que celle-ci soit pas-çée en force de chose jugée , pourvut 
que la demande en restitution soit faite avant l’expiratUm 
des . deux années suivantes.
: 2 4- h ne -sera plus nécessaire- de Taire - enregistrer . .clans 
lès trois mois de leur .date , les actes sous signature privée 
portant bail , sous bail, renouvellement, transport et -ré
trocession de bail, - de biens immeubles passés après i’in- 
tieduction de la presente loi, si le bail n’est pas .h vie 

. ou que îa durée de la location, ne .soit .pas, inde-térjniuée^ 
Ils ne seront, passibles si. l’enregistrement est requis que 
du droit fixe de fl 1 60 cents!

Lorsque ces actes contiennent un cautionnement , h 
droit de cautionnement.sera liquidé comme si l’acte avait 
été passe devant un officier public.

Emprunts et effets étrangers. .> ;
Art. an. La loi du 21 août 1816 ( Journal Officiel, xi. 38 )! 

est rapportée et abolie , sauf toutefois ..les dispositions ci- 
npres , et spécialement celles de l’article 10 de ladite loi.

.20. il sera dorénavant permis à . tous les banquiers . et 
maisons de commerce clans ce royaume , d’ouvrir des em
prunts-an profit de puissances étrangères., ou d’etraridhrs 
généralement quelconques , et de délivrer! des féqépisïjïfs 
obligations ,. certificats ; ou autres pièc.es portant participa
tion ou intérêt dans. des. emprunts de, ce genrç shit déjà 
exista u s, spit 'a ouvrir, par, la suite ,.o'u dans.des .ihscriii-" 
10ns , sur les grands-livres des puissances , bânrmes .xhi, 

etablissemens .étrangers, sauf, a demander préàiJbîement 
notre autorisation.
,VR«WlTS r.ésetvTf en Mcphlanl cette autorisation ,. 
f lire1 mnlf \ Sl Pons eipg°^s nécessaire, (les mesures v.pqMi: 
Â»rnt et le noml)rè ou

Les -effets, récépissés , oblations , certificats ou ac
tions provenant des opérations indiquées à l’article précép



tlenï;^ devront être revêtus du timbre , suivant les quotités 
iixcées ci-après.

faP*tal nominal est de a5o florins au-dessous a fl. o.y5 
Depuis 230 florins jusques et y compris 5oo fl. « i.5o 
Depuis 3oo florins jusques êt y compris 1000 fl,

SJorjns-. • • ' : :.............................. ...... 3.00
et ensuite pourlês sôninïès âu-dessiis de 1000 florins, 3 florins 
ÿar iooo florins sans fraction. '

Le capital sera établi à raison de vingt fois le montant dè 
.a rente stipulée, et si cette rente est stipulée dans une an
ti e monnaie que celle du système monétaire des Pays-Bas , 

, base “e rédaction en florins des Pays-Bas sera termi
née par nous.

En cas d'emprunt, l'enregistrement de l’obligation princi- 
î, e ’ ,s 1 e.st recl'-”s . aura lieu moyennant le droit fixe de 
bo cesii-s ; du reste l’émission dès effets , récépissés, obliga
tions , certificats ou actions mentionnés ci-dessus , ne sera 
pas assujettie à l'enregistrement.

28. Le restant net de toutes lés suècèssions d’habitans de 
ce royaume passibles , d’un droit de succession aux ter
mes né la loi . et dans lesquelles se trouvent des actions 
dans les fonds étrangers ët des effets publics étrangers, sera, 
pour la liquidation de ce droit , augmenté de cinquante pour 
cent de la valeur de ces actions ou effets, telle que cette 
Valeur se trouvera indiquée dans le prix courant publié par 
ordre du gouvernement, à moins toutefois , qu’elle n’excède 
le restant net ; auquel cas le rèstant net seulement sera aug
mente de moitié.

Dispositions finales.
1 29- Il est réservé au roi d’accorder remise Ou mocîéra-

tion des droits et amendes , dans des cas particuliers ou dans 
î intérêt général.
r 5°- L’époque de la mise en vigueur de la présente loi , ést 
fixée au premier jour du mois qui suivra celui où elle aura 
etc adoptée.

Donné a La Haye, le 3i niai de l’an 1824.

Conversation sur les Greek entre le comte Ultra et le père 
. Mezzo son chapelain.

Le père Mezio , ( une gazette à la main ) : Ah ! voilà 
que tout ést arrangé pour le mieux ; cette fois-ci , je ] es- 
peiè, Mr. le comte voudra bien m’entendre développer ma 
grande idée favorite , car elle vient d’être adoptéé par le 
cabinet du plus puissant des soüverains de l’Europe. Tous 
«avez bien , M. le comte, que je vous ai toujours dit qu’il 
y avait clans les affaires de la Grèce bien des épines pour 
les principes ; d’un côté la légitimité, de l’autre la religion, 
et au milieu de tout cela , il faut le reconnaître, Mr. le comte , 
Lien des préjugés à ménager.

Le comte : je vous l’ai déjà dit P. Mezzo, la famille dès 
titra 11’a jamais transigé avec les principes, je 11e veux 
pas qu’on ménage les préjugés , il faut toujours suivre la 
-ligne droite.

P- M. sans contredit, M. le comte, niais quand ori peut 
Arriver au même but sans effaroucher les esprits , cela né 
vaut-il pas mieux P

L. 0. Non ; les ménageiiiens nuisent à là pureté dés maximes.- 
P; M. vous êtes un homnie admirable : mais pèrméttez-moi 

de vous le dire; vous 11’êtes pas de votre siècle ; cfue de 
précieuses ouailles j’ai vues tièdes , chancelantes et sur le 
point de déserter le giron de l’église, que je n’aii retenues , 
pour l’édification des fidèles , que par des tempérammens 
que commandait la nécessité dés tems. Il en ést de même 
en politique, Mr, le comte; on ne peut pas se dissimuler 
que la plupart des esprits s’intéressent à la cause des Grecs : 
si ou les opprimait , ce serait un moyen de désaffection- 
ner les principes ; et plus d’un chrétien déserterait la cause 
de la légitimité par attachement pour la religion d’autre 
part , comme vous le dites fort bien , reconnaître leur in
dépendance ce serait sanctionner la révolte, et quoique chef 
d’un peuple barbare , lé Grand-Seigneur n’est pas moins le 
souverain légitime de la Grèce.

Eh bien, Monsieur, dans cet état de chose , ne serait-ce 
pas lift moyen de concilier tout que de proposer à la lon
ganimité du Grand-Seigneur un petit arrangement à l'amia
ble , par lequel il octroyerait lui-même aux Grecs , la 
permission d’avoir leur gouvernement municipal, avec le 
privilège d’être exempts de garnison turque , reconnaissant 
la souveraineté légitime du Sultan , le tout moyennant tri
but et sous le protectorat de la Russie. Il me semble 
qu’il y a tant de grandeur dans ce projet ! Car assurément 
ïa Russie serait bien maîtresse de prendre' tout si elle le 
voulait; «fais quoiqu'il lui soit facile de légitimer, sur 
l’infraction des anciens traités, les conquêtes qu’elle se 
permettrait, elle «er réclame que le protectorat , chose 
plus onéreuse encore qu’honorable; tout est ménagé même 
les idées que l’on vent détruire’, (il lit) : « Le patriarche 
grec , qui continuerait à résider à Constantinople , y se
rait en quelque sorte lé représentant de la nation ; * 
»■’'aura-t-on? pas alors le droit de dire aux libéraux : dè

fluoi vous plaignez-vous? la nation n’est-eîle pas représentée 
auprès de son souverain légitime ?... Le Grand-Turc pour
rait même ajouter : c’est lin privilège dont mou proore 
peuple ne jouit pas. Concevez-vous l’influence que peut 
exercer sur les esprits une petite concession comme celle 
là qui n’engage à rien. Et puis l’agrément d’avoir un pa
villon national; les Grecs seront enchantés : car, comme 
on le dit fort bien encore dans la note, ils ne peuvent 
raisonnablement porter plus loin leurs espérances.

*.4-Tout cela est fort bien va, mais ,cet arrangement né 
me convient pas ; quoique Ton fasse , si Ton ne replace pas 
au préalable les Grecs sous le joug de la légitimité ab
solue , ce sera toujours une exemple dangereux de révolte 
impunie èt de rebelles favorisés dans une partie de leurs 
desseins‘

LOGOGRIPHE.
De l’absolu pôuVoir héroïque victime,
J ai quitte, mon pays où ma gloire est un crime.
Tourne mes quatre pieds : je t’offre un instrument 
Qui te sert à chaque heure et fait tout ton génie,
S’il faut eu croire un auteur éloquent.
Je puis t’offrir, do plus, un prêtre de l’Asie.
Quand j ai j trois pieds , en moi tache de rencontrer 
Ce que le malheur seul peut te faire connaitre,
L’époque heureuse où l’on voit tout renaître.
Et -,------- - • ’quavec peine amour voit expirer.

— Le mot du logogriplie n. 55 çstdanse , ou l’on trouve anse.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
Les artistes du Théâtre de Liège, réunis en société sous 

la régie administrative de M. Ramond, auront l’hénneûr 
de donner, Lundi 7 juin 1824? pour la première represen- 
tatmn de Mlle. Mars , première actrice du théâtre francais, 
t aler ie , comédie en 2 actes; —■ Mlle. Mars remplira le 
role de Valerie. —- Cette pièce sera précédée par le Jeu 
dé l’Amour et du Hasard , comédie en 3 actes , de Mari
vaux, — Mlle. Mars remplira le rôle de Silvia.

Nota. Lés bureaux seront ouverts à 4 heures ; le Spec
tacle commencera à 6 heures et demi précises.

Mardi 8- — L'Ecole des Vidlards , et la Suite d’un Bal- 
Masqué.

Bourse d’anvers. — Du 4 juin.
PUBLICS. Ils restent à la hausse par continuation; les 

Métalliques sont tenus 978x8; les Napolitains 88 3x8 ; les Siciliens 85 ilij, 
et les îots de Rotschild , du 2e. emprunt, 11. 3q8.

CHANGES. — L’Amsterdam court s’est placé à 3x4 p. ojo d’avance; 
le Londres court s’est fait à 4°II 1 le pap'ièr à deux mois ä été reehert/ 
a 39^10; le PaVis n’a qas éprouvé de variations, il s’est • traité à la. 
cote d’hier.

MARCHANDISES. —; Qn a payé lj/| cents pour 75 balles café Batavia.
Il s’est vendu par continuation divers petits lots de sucre; a5o sacs 

sucre Brésil blanc ont été payés 11. 17 ij2 ; 60 sacs d« blond , 11. i5; 19 
caisses d° blond, fl. i4 i]#; '■% caisses Havane blanc, £L 22, eiï entre
pôt, et 100 sacs Bourbon , fl. 20 eu consommation.

Les riz de la Caroline avariés , qui ont été vendus publiquement hier 
après-midi, ont été payés de 8 1x2 à fl. 11.

TAXE DÜ PAIN.
Pain noir.
Ménage.
Blanc.

Du 5 Juin.
3 sons 3 liards. 5 * 3 *

8 s 3 «

ETAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 3 juin. 
Naissances : 3 garçons, i filles.
Décès : 2 garçons , a filles , 2 hommes, 2 fern.; savoir:

Joseph Podoux, âgé de 39 ans, maçon, domicilie' à Fontaine, prov. 
de.Liège, décédé en cette viile , époux de Marie-Catherine Begon.

lUihert-Joseph Delderenne , âgé de 19 ans , armurier, faubourg St,- 
Léonard , célibataire.

Marie-Catherine Bairue , âgée de 88 ans, rentière, rue devant St.' 
Thomas, n. 282, veuve do Bernard Barchon.

Marie-Josephe Corriet, âgée de 22 ans, domestique, rué Hors-Château, 
n. 52.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AU WÀÙX-HALL CHAMPÊTRE, chez Maréchal, à la Boverie,
Il y oura partie de DANSE aujourd’hui dimanche. On y trouver^vin* 

de toutes qualités, poissons et écrevisses , des glaces à 5o centimes, the 
a 00 id. la portion , etc.

Mardi 8 courant, on vendra chez Duvivier , rue Velbruek , vers les 
quatre heures de relevées, un bon PORTÉ pour commençant. On peut 
le voir des a présent.

Les bureaux dit journal sont nie SouderaIn-Pofit, n. 320, 
èt chez les dames Mahoiix et De Sartorius , maison joignent’ 
Le prix de l abonnement est de 10 francs par trimestre pouf 
Liege ^ et de 1 i-5o franco , pour les autres 'villes du Jloyaimie- 
Le prix des annonces est de deux sous par ligne.

On s [a bonne à Bruxelles chez Bertliot, libraire Marché cuj 
Bois ; a Mae stricht chez i\lde. veqve Lefebvre-Renard , & 
braire ; et chez Les directeurs de postes.

A Liège de V imprimer in du journal .MAB M ZM U hAMNSBBRGrJf x rue Stuverain-Pont, N. 3a*.
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